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SYMALIM 

SYNDICAT MIXTE POUR L'AMENAGEMENT 
ET LA GESTION DE l’ILE DE MIRIBEL JONAGE 

*********** 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

 
COMITE SYNDICAL 

SEANCE DU 7 décembre 2023 
 

 
N° :   2023-113 
OBJET : Révision des Autorisations de Programme (AP): Nouvelle architecture des AP 

2024-2026 
 

*************** 
Date de la convocation : Jeudi 30 novembre 2023 
Secrétaire de Séance : Matthieu Brière 

*************** 
 
L’an deux mille vingt-trois, le sept du mois de décembre, les membres du Comité Syndical du SYMALIM 
(syndicat mixte pour l’aménagement et la gestion de l’île de Miribel-Jonage) se sont réunis.  
 
Cette réunion a eu lieu au Grand Parc Miribel Jonage (Salle Paris 2024). 
 
Nombre de délégué·e·s :       30             Présent·e·s : 18  en droits de vote :  66 
Nombre de droits de vote : 105    Pouvoirs  : 3  en droits de vote :  11.5 
                  Votant·e·s : 21   en droits de vote :  77.5 
 
 
Liste des présent·e·s :           Nombre de votes /délégué·e 
 
METROPOLE DE LYON  M. ATHANAZE   5  
 M. BENZEGHIBA  5  
 MME CREUZE  5 + 5 
 MME DEHAN   5 
 MME EL FALOUSSI  5  
 M. GOMEZ  5 
 MME GROSPERRIN   5 
 M. QUINIOU  5  
 M. RAY  5 + 5 
 MME REVEYRAND  5  
 M. SELLES  5   
 M. VIEIRA   5  
CONSEIL DEPARTEMENTAL AIN M. GAITET  4  
CCMP M. LARIVE  1,5 
 MME TERRIER  1,5 
LYON     M. CHAPUIS   5,5  
 MME TOMIC   5,5   
VILLEURBANNE M. BRISSARD   4  
 M. VERMEULIN   4  
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DÉCINES-CHARPIEU  MME FAUTRA   3  
MEYZIEU  M. QUINIOU   3   
VAULX-EN-VELIN M. FISCHER  3  
JONAGE M. BARGE  2  
MIRIBEL M. LADOUCE  2  
BEYNOST M. MANCINI  1  
JONS MME LE GREN  1 
NEYRON M. BRIERE  1 + 1.5 
NIÉVROZ M. THIEBAUT  1 
SAINT-MAURICE-DE-BEYNOST M. GOUBET  1  
THIL MME POMMAZ  1 
 
Ont donné pouvoir : M. Larive à M. Brière - Mme Dehan à M. Ray - M. Gomez à Mme Creuze 
 

*************** 
Madame la Présidente expose, 
 
Vu l’article L 2311-3 alinéa 1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), 
 
Le CGCT dispose sur « les dotations budgétaires affectées aux dépenses d’investissement peuvent 
comprendre des Autorisations de Programme (AP) et des Crédits Paiement (CP). Les autorisations de 
programme constituent la limite supérieure qui peuvent être engagées pour le financement des 
investissements.  
 
Elles demeurent valables, sans limitation de durée, jusqu’à ce qu’il soit procédé à leur annulation. Elles 
peuvent être révisées. Les crédits de paiement constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être 
mandatées pendant l’année pour la couverture des engagements contractés dans le cadre des autorisations 
de programme correspondantes. L’équilibre budgétaire de la section d’investissement s’apprécie en tenant 
compte des seuls crédits de paiement ». 
 
L’article R.2311-9 du CGCT stipule qu’« en l’application de l’article L.2311-3, la section d’investissement 
du budget peut comprendre des autorisations de programme et la section de fonctionnement des 
autorisations des autorisations d’engagement. Chaque autorisation de programme ou d’engagement 
comporte la répartition prévisionnelle par exercice des crédits de paiement correspondants. Les 
autorisations de programme ou d’engagement et leurs révisions éventuelles sont présentées par la 
Présidente. Elles sont votées par le Comité Syndical, par délibération distincte, lors de l’adoption du budget 
de l’exercice ou des modifications modificatives ». 
 
Ainsi, il est proposé au Comité Syndical de voter la création de 6 autorisations de programme, déclinées 
en crédits de paiement, sur la période 2024-2026. Ces autorisations de programme sont classées par type 
de travaux et regroupent des opérations de travaux de même nature. 
 
Lors du vote du budget en 2024, une délibération relative aux autorisations de programme sera présentée 
au Comité Syndical incluant les montants pour la période 2024 à 2026. 
 
La nouvelle architecture des autorisations de programme pour la période 2024-2026 est présentée dans 
le tableau annexé. 
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Vu l’exposé de la Présidente, 
Et après en avoir délibéré à l’unanimité 
Le Comité Syndical : 
 
- ADOPTE la nouvelle architecture des Autorisations de Programme sur la période 2024-2026 
conformément au tableau ci-annexé, 
 
-  DIT que les crédits nécessaires seront prévus au budget principal du Symalim 2024 par une délibération 
distincte lors du vote du budget primitif 2024. 
 

 
Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus 
Ont signé au registre des délibérations tous les membres présents.  
 

La Présidente 
Catherine CREUZE 
 

        
 


